
Insinuations, Archives départementales de la Haute-Garonne, cote 5 B 27, 1621-1624, registre 22, f° 
923 (v°), vue 955/1218.

Provisions obtenues par m(aîtr)e guill(aume)
pendaries de( )l( )estat et office de subztitut du
roy en la judicateure et viscomte de villemur

Ce jour d huy dixiesme du mois de decembre mil six
cens vingt ung apres midy a villemur dioceze bas montauban et( )sen(echau)cee
de th(o)l(ous)e regnant n(ot)re souverain prince louis trectziesme du nom
par la grace de dieu roy de france et de navarre dans la ma(is)on du
resignant cy apres nommé pard(evan)t moy notaire royal soubz(sig)ne a este
en personne m(aîtr)e yzac boulous advocat de villemur faisant
profession de la religion prethandue resformee lequel comme
procur(eu)r institué en la viscomte dud(it) villemur par monseigneur le
mareschal desdiguieres duc e(t )pair de france de son plain gré a
faict e(t )faict tout p(rese)ntement resigna(ti)on pure e(t )simple de lad(ite)
charge et office de procur(eur) juridictionel aud(it) viscomté en fabveur
de m(aîtr)e guillaume pendaries aussy ad(voca)t dud(it) villemur faisant
profession de la religion catholicque romaine, illec presant e(t )lad(ite)
resignation acceptant pour doresnavant en faire l exercisse
fonction soubz l authoritte du roy n(ot)re sire et sy besoing est
impetrer la confirma(ti)on e(t )provi(si)ons necess(ai)res promettant ne luy en
donner aulcung trouble ny empechement ains faire valoir
ceste resigna(ti)on en tant q(ue) de droict soubz obliga(ti)on de tous et
ch(ac)uns ses biens presans et advenir qu( )il a subzmis aux
rigueurs de justice avec les renonc(i)a(ti)ons de droict requizes ainsin
l a juré p(rese)ns m(aîtr)e francois roset no(tai)re royal de layrac pierre
verdier merchant de villemur habitans signes a l original avec lesd(ites)
parties e(t )moy dict no(tai)re anthoine timbal no(tai)re royal dud(it) villemur
requis de( )mesmes soubz(sig)ne a la cede timbal no(tai)re ainsin signe

Louis par la grace de dieu roy de france
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et de navarre a tous ceux qui ses presantes l(ett)res verront salut
scavoir faisons que pour l entiere confiance que nous avons de
la personne de n(ot)re cher e(t )tres aymé m(aîtr)e guillaume pendaries
et de ses sens suffyzance louyaute prudhomie experiance et bonne
dilligence et icelluy pour ses causes et au(tr)es a cé nous mouvans
avons donné e(t )octroyé donnons et octroyons par ses presantes
l estat et office de n(ot)re procur(eur) en la viscomté de villemur que
nagueres souloit tenir e(t )exercer m(aîtr)e ysac boulous par la
provi(si)on de n(ot)re cher cousin le mareschal de lesdiguieres 
lors jouissant dud(it) viscomte de villemur & a presant réuny a
n(ot)re domaine led(it) office vacquant a presant par la pure e(t )simple
resigna(ti)on qu( )il en a faicte en noz mains soubz nostre bon plaizir
par son procur(eur) suffizement fondé de procura(ti)on cy attachee
soubz le contre scel de n(ot)re chancelerie pour led(it) office avoyr
tenir et doresnavant exercer en jouir e(t )uzer par led(it) pendaries
aux honneur authorittés prerogatives preminances libertes franchises



droictz proffictz revenus et esmolumentz aud(it) office apparteans telz
et semblables dont jouissoit led(it) boulous tant q(u'i)l nous plairra
pourveu qu( )icell(uy) boulous vivre quarante jours apres la dacte
des presantes et qu( )icelluy pendaries n ayt aulcuns parens
ny alliés en lad(ite) viscomté, au degré de noz ordonnances a peyne
de nullité des presantes sy donnons en mandement
au sen(ech)al de th(oulous)e ou son lieutenant et gens tenans le siege pre(sidi)al
aud(it) lieu qu'appres qu( )il leur sera appareu des bonne vie moeurs
conversa(ti)on catholicque appostolicque e(t )romaine dud(it) pendaries et
de luy prins e(t )receu le sermant en tel cas requis et
acoustume ilz le mettent e(t )instituent de par nous en possession
e(t )jouissance dud(it) estat et office et d( )icell(uy) ensemb(le) desd(its) honneurs
autorittes prerogatives preminances franchises libertes droictz
proffictz revenus et esmolumentz des( )susd(its) le( )facent
souffrent et laissent jouyr et uzer plainem(en)t e(t )paissib(lemen)t
et a luy obeyr et entendre de tous ceux et ainsin qu( )il appartien)dra
ez choses touchant e(t )concernans led(it) office car tel est n(ot)re
plaizir en tesmoing de quoy nous avons faict mettre
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nostre scel a sesdictes presantes donna a lunel le
vingt quatriesme jour de aoust l an de grace mil six cens
vingt deux et de n(ot)re regne le trectziesme signé sur le réply
par le roy Lhoste. 

Les susd(ites) provi(si)ons ont este enreg(ist)res suivans
l ordonnance de ce jourdhy a th(oulous)e le
vingt uniesme juillet m(il) vic vingt troys

     Guineste, juge mage 
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